
Municipalité régionale de comté 
du Haut-Saint-Laurent 
10, rue King, bureau 400 
Huntingdon, QC  J0S 1H0 
 

 
Le 8 septembre 2016 

 
AVIS DE CONVOCATION 
 
Aux membres du Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent 
 
Votre Honneur, 
 
Vous êtes, par la présente, convoqué à la prochaine rencontre du Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent qui 
aura lieu LE MERCREDI 14 SEPTEMBRE 2016 À 19 H 30, au bureau de la MRC du Haut-Saint-Laurent situé au 
10, rue King, bureau 400, à Huntingdon. 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
1. Ouverture de la séance. 
 

2. Adoption de l'ordre du jour. 
 

3. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 août 2016. 
 

4. Suivi du schéma d'aménagement et de développement révisé. 
 

5. Dépôt d'un avis de motion relatif à la modification du schéma d'aménagement et de développement révisé 
145-2000 afin de: 

1. Préciser la classe d’usage gestion environnementale; 
2. Préciser la classe d’usage utilité publique; 
3. Prohiber la classe d’usage gestion environnementale dans les affectations Agricole 1 et Agroforestière ; 
4. Mettre à jour certaines normes relatives au lotissement; 
5. Modifier la zone rurale de la municipalité de Saint-Chrysostome; 
6. Corriger les limites du périmètre d’urbanisation de la municipalité de Saint-Chrysostome qui étaient erronées; 
7. Ajouter le parc régional linéaire et retirer l’immeuble locatif industriel à la figure 7 intitulée Équipements et 

infrastructures régionaux; 
8. Identifier de nouveaux territoires de conservation privée à l’annexe 3 du règlement 145-2000; 
9. Incorporer la décision 381166 de la CPTAQ quant au retrait d’un secteur agricole forestier du règlement 145-2000 

visant la construction d’une résidence sur une unité foncière d’une superficie minimale de 20 hectares de la 
municipalité de Hinchinbrooke; 

10. Modifier les documents cartographiques suivants : Figure 3 Organisation spatiale du territoire, Annexe 2 Carte 
des grandes affectations (carte 1 de 2), Annexes 3 Carte des territoires d’intérêts historique, esthétique, culturel et 
écologique et zones de contraintes particulières (carte 2 de 2), Annexe 4 Les secteurs agricoles forestiers et 
Annexe 6 Zonage relatif à la gestion des odeurs en territoire agricole afin de corriger une erreur à la zone agricole 
sur le territoire de la municipalité de Dundee; 

 
6. Nomination des membres du comité de consultation publique concernant le projet de règlement modifiant le 

règlement 145-2000 du schéma d'aménagement et de développement révisé. 
 

7. Adoption d'un règlement modifiant le règlement 249-2011, visant à encadrer l'utilisation de matières 
résiduelles fertilisantes suivantes: boues municipales provenant des divers traitements des eaux usées, 
boues de désencrage et boues et résidus provenant des abattoirs sauf celles certifiées conformes par le 
Bureau de normalisation du Québec (BNQ), sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Laurent. 

 

8. Adoption d'un règlement modifiant le schéma d'aménagement et de développement révisé 145-2000 relatif 
aux dispositions de la protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 

 

9. Adoption du document indiquant la nature des modifications du projet de règlement modifiant le schéma 
d'aménagement et de développement révisé visant l'introduction de la politique des rives, du littoral et des 
plaines inondables. 

 

10. Adoption d'un règlement modifiant le schéma d'aménagement et de développement révisé 145-2000 afin 
d'inclure deux dérogations en zone inondable. 
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11. Adoption du document indiquant la nature des modifications du projet de règlement modifiant le schéma 
d'aménagement et de développement révisé visant l'introduction de deux dérogations relatives à la protection  
des rives, du littoral et des plaines inondables. 

 

12. Acceptation de la demande à portée collective en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles. 

 

13. Engagement de la perceptrice des amendes pour un contrat de 12 mois (congé de maternité). 
 

14. Attribution du contrat pour le rajeunissement du site Web de la MRC du Haut-Saint-Laurent. 
 

15. Information: séance de travail pour les maires et directeurs généraux, le 14 novembre, à 19 h, à la MRC du 
Haut-Saint-Laurent, relativement à des modifications aux règlements municipaux appliqués par la Sûreté du 
Québec. 

 

16. Adoption d'un règlement modifiant le règlement 263-2012 en regard au code d'éthique et de déontologie des 
employés de la MRC du Haut-Saint-Laurent. 

 

17. Acceptation de l'avenant au contrat de prêt conclu dans le cadre du FLI et autorisation de signature par la 
préfète. 

 

18. Demande d’appui de la MRC de Témiscamingue en regard au programme Rénovert. 
 

19. Demande d’appui de la municipalité des Escoumins en regard à la stratégie québécoise d'économie d'eau 
potable. 

 

20. Comptes à payer du 26 juillet au 14 septembre 2016. 
 

21. Dépôt de l'État des résultats au 30 septembre 2016. 
 

22. Adoption des projets approuvés dans le cadre du programme "Projets structurants" du FDT 2016. 
 

23. Attribution du contrat pour la réalisation de l'étude de préfaisabilité du compostage régional dans la MRC. 
 

24. Attribution du contrat pour la réalisation de l'étude sur les coûts et les opportunités relatifs à l'implantation d'un 
réseau d'écocentres dans la MRC. 

 

25. Avis conformément à l'article 58.4 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, dossier 
CPTAQ numéro 412781 – municipalité de Hinchinbrooke. 

 

26. Attribution du contrat des travaux d'entretien des branches 23 et 24 du cours d'eau Beaver, dans la 
municipalité de Godmanchester. 

 

27. Attribution du contrat des travaux d'entretien de la branche 3 du cours d'eau Fraser, dans la municipalité de 
Saint-Anicet. 

 

28. Attribution du contrat des travaux d'entretien de la branche 4 du cours d'eau Fourche-à-Brûlé, dans la 
municipalité de Saint-Anicet. 

 

29. Mandat à Lapp Consultant Inc. pour la réalisation de sondage du sol sur la branche 8 du ruisseau Oak, dans 
la municipalité d'Elgin. 

 

30. Varia : 
 30.01  
 30.02 
 30.03 
 30.04 
 30.05 
 

31. Correspondance. 
 

32. Questions de l'assemblée. 
 

33. Clôture de la séance. 

 
François Landreville 

Directeur général et secrétaire-trésorier 


